
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-trois, le lundi 3 avril à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, dûment 
convoqué le mardi 28 mars, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie de Saint-
Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Dominique TALLÉDEC, Guylaine YHARRASSARRY, Christian 
TALLIO, Frédérique SIMON, Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Jérôme SULIM, Hélène 
CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Virginie GRENIER, Nelly 
LEJEUSNE, Jean Pierre FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, 
Jean-Benjamin ZANG, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Léa MARIÉ, Laurent FOUILLOUX, 
Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Florence GASCOIN, Éric BAINVEL, 
Vincent OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, 
Bernard FLOC'H, Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Farida REBOUH à Jocelyn BUREAU, Myriam 
GANDOLPHE à Jocelyn GENDEK, Joao DE OLIVEIRA à Laurent FOUILLOUX, Mohamed HARIZ à 
Léa MARIÉ, Newroz CALHAN à Eric COUVEZ 
 
 
 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Virginie GRENIER 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2023-020 
 
OBJET : DÉSIGNATION DU RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE DES ÉLUS – MODALITÉS D’EXERCICE 
DE SES FONCTIONS – APPROBATION 
 



DÉLIBÉRATION : 2023-020  
SERVICE : DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL ET DE L'OBSERVATOIRE 
 
 
OBJET : DÉSIGNATION DU RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE DES ÉLUS – MODALITÉS D’EXERCICE 
DE SES FONCTIONS – APPROBATION 
 
 
RAPPORTEUR : Bertrand AFFILÉ 

L'article L.1111-1-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), issu de la loi n° 2022-217 du 
21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration, donne la possibilité 
pour tout élu local de consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au 
respect des principes déontologiques consacrés par la charte de l'élu local. 

L’article R. 1111-1 du CGCT (décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022), qui entre en vigueur le 
1er juin 2023, prévoit sa désignation par l’assemblée délibérante et précise ses modalités 
d’intervention. 

Le référent déontologue peut être commun à plusieurs collectivités ou groupements de collectivités. 
Après concertation avec plusieurs communes membres de Nantes Métropole, il a été jugé pertinent 
d’utiliser cette possibilité prévue par le CGCT. Les missions de référent déontologue des élus peuvent 
être assurées par plusieurs personnes. 

C’est pourquoi le Conseil municipal de ce jour est invité, à l’instar du Conseil métropolitain et des 
Conseils municipaux des communes membres de Nantes Métropole intéressées, à délibérer de 
manière concordante sur la désignation d’un même référent déontologue et sur les modalités 
d’exercice de ses fonctions. 

Désignation, rémunération 

Nantes Métropole et la ville de Nantes ont institué une fonction de déontologue en application de leurs 
chartes de déontologie des élus depuis le début du mandat. Cette fonction est actuellement assurée 
par M. Cyrille EMERY. En raison de l’extension de la fonction de déontologue aux communes de la 
Métropole, le nombre d’élus susceptibles de le saisir est beaucoup plus important. Aussi, il 
conviendrait de relancer un processus de recrutement d’un second déontologue en lien avec la 
commission éthique et transparence de Nantes Métropole composée d’élus et de citoyens, 
conformément à la charte de déontologie des élus métropolitains. Dans cette attente, il est proposé de 
désigner M. Cyrille EMERY pour exercer cette mission. En effet, il est directeur des affaires juridiques 
et de l’administration générale dans une commune d’une autre région, ex avocat en droit public au 
barreau de Versailles, et a également été, pendant plus de cinq ans, rédacteur en chef adjoint du 
Moniteur des travaux publics et rédacteur en chef de la revue mensuelle Contrats Publics – Le 
Moniteur. Enseignant en droit public pendant 12 ans à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et 
chercheur associé en droit public à l’Institut de recherche juridique de La Sorbonne, il est l’auteur d’un 
ouvrage sur les marchés publics (éd. Dalloz) et de plus de 400 articles juridiques. 

Il  bénéficiera d’une indemnité de vacation de 80 € par dossier conformément à l’arrêté ministériel du 
2 décembre pris en application du décret du 6 décembre 2022. 

Cette indemnité sera versée par la commune.  

Saisine et avis 

M. Cyrille EMERY pourra être saisi par mail (deontologue@nantesmetropole.fr) ou par courrier à 
l’adresse suivante : « Déontologue auprès des élus », 2 cours du champ de Mars, 44923 Nantes 
cedex 9. Les plis  adressés au déontologue devront être cachetés et porter la mention « confidentiel ». 

Chaque saisine fera l’objet du traitement suivant : 

- toute demande  fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui 
mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de réponse, 



- le référent déontologue examinera les éléments transmis par l’élu, pourra échanger par 
téléphone ou visio-conférence avec lui et, le cas échéant le recevoir physiquement. Il 
recueillera ses observations orales ou écrites et pourra demander des pièces 
complémentaires, 

- Monsieur Cyrille EMERY communiquera son conseil à l'auteur de la saisine dans un délai 
raisonnable et proportionné à la complexité de la demande. 

Sauf refus de l’élu qui l’aura saisi, l’avis rendu par le déontologue sera publié, une fois anonymisé, sur 
la page internet dédiée à la déontologie du site institutionnel de Nantes Métropole et/ou de la 
commune. Cette publication a une vocation pédagogique. 

Moyens matériels mis à disposition 

Le déontologue disposera d’un ordinateur portable et d’un téléphone fournis par Nantes Métropole. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

- de désigner Monsieur Cyrille EMERY, référent déontologue des élus de la commune  de 
Saint-Herblain en application des articles L.1111-1-1 et R.1111-1-1  du code général des 
collectivités territoriales, et d’approuver les modalités d’exercice de ces missions et de 
rémunération exposées ci-dessus ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 
 
Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 
 Saint-Herblain le : 03/04/2023 
 
 La secrétaire de séance Le Maire 
 
 
 
Virginie GRENIER Bertrand AFFILÉ 
 
 
 
 
Transmise en Préfecture le : 06 avril 2023 
 
Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 06 avril 2023 
 
 


